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PROGRAMME CANADIEN POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES 
 
Le Programme canadien pour l’épargne-études est une initiative du gouvernement du Canada. Faisant 
partie intégrante de Ressources humaines et Développement des compétences Canada, le programme 
administre la Subvention canadienne pour l’épargne-études et le Bon d’études canadien. Ces deux 
initiatives aident les familles canadiennes à épargner pour les études postsecondaires d’un enfant dans des 
régimes enregistrés d’épargne-études. 
 
Le présent rapport constitue l’examen du Programme canadien pour l’épargne-études de 2009. 
 
Au sujet du présent rapport 
 
Le présent rapport vise à donner une mise à jour de la situation du programme et est disponible en direct 
pour les partenaires externes et des intervenants (c.-à-d. les institutions financières, les autres ministères 
gouvernementaux, les gouvernements provinciaux et territoriaux et le public en général). 
 
La principale source de données utilisée pour produire le présent rapport est la base de données des rapports 
du Programme canadien pour l’épargne-études, qui compile les données relatives à la Subvention canadienne 
pour l’épargne-études et au Bon d’études canadien fournies par les fournisseurs de REEE. 
 
Les statistiques sur la Subvention canadienne pour l’épargne-études sont calculées à partir de la date de la 
transaction, qui est la date à laquelle une demande ou une transaction est effectuée, tandis que les 
statistiques sur le Bon d’études canadien sont calculées à partir de la date de traitement (aux fins de 
cohérence avec le rapport sur les paiements en Bon d’études canadien), qui est la date à laquelle la 
subvention est versée. 
 
Tout au long du rapport, les données des années antérieures sont ajustées de manière à tenir compte des 
transactions en retard reçues en 2009, mais qui se reportent aux années antérieures. Cela peut avoir un 
effet sur les données de 2006 à 2008 lorsqu’on le compare aux rapports antérieurs. 
 
Le présent rapport contient aussi des renseignements issus d’autres sources, telles que l’Enquête sur la 
population active de 2009 de Statistique Canada et du Recensement de 2006. 
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Sommaire du Rapport sur le Programme canadien pour l’épargne-études de 2009 
 
Réussites du Programme canadien pour l’épargne-études en 2009 
 
L’année 2009 a été une réussite pour le Programme canadien pour l’épargne-études (PCEE). En incitant les 
familles à planifier et à épargner dès le jeune âge de leurs enfants pour les études postsecondaires (EPS) de 
ces derniers, les études deviennent plus abordables du point de vue financier et les étudiants peuvent se fier 
moins sur les prêts étudiants. Le PCEE a aidé la population canadienne à épargner en vue des EPS pendant 
plus d’une décennie. 
 
Voici un résumé de certaines des réussites en 2009 et un aperçu des renseignements fournis dans le présent 
rapport :   
 

Valeurs de l’actif dans les REEE et cotisations annuelles dans les REEE 
• L’actif dans les REEE atteint les 25,9 milliards de dollars d’ici la fin de l’année 2009. Depuis 1998, lors 

de la création du Programme canadien pour l’épargne-études, l’actif dans les REEE a augmenté de 
façon constante. L’actif dans les REEE a atteint 23,4 milliards de dollars en 2007, mais a diminué au 
cours des 3e et 4e trimestres de 2008, en raison du ralentissement économique (pour de plus amples 
renseignements, veuillez vous reporter à Actif dans les REEE par année). 

• Les cotisations dans les REEE ont augmenté d’un peu moins d’un pourcent (1 %) jusqu’à 
3,13 milliards de dollars en 2009. Le ralentissement économique de 2008 a eu une incidence sur le 
taux de croissance des cotisations dans les REEE. Jusqu’à ce moment, les cotisations annuelles ont 
augmenté de 3,7 %, soit de 2,99 milliards de dollars en 2007 à 3,1 milliards de dollars en 2008. En 
général, les cotisations dans les REEE ont augmenté (pour de plus amples renseignements, veuillez 
vous reporter à Cotisations dans les REEE par année).  

 
Subvention canadienne pour l’épargne-études 
• En 2009, les paiements annuels en Subvention canadienne pour l’épargne-études ont augmenté de 

plus de 2 % par rapport à 2008. 
• Un peu plus de 40 % de familles canadiennes ayant des enfants reçoivent maintenant la subvention 

(pour de plus amples renseignements, veuillez vous reporter à Paiements en Subvention canadienne 
pour l’épargne-études). 

 
Bon d’études canadien 
• En 2009, la participation au Bon d’études canadien a atteint 19,3 % des familles admissibles. En 

moyenne, il s’agit d’une augmentation de 3 % par rapport aux années antérieures et représente un 
nombre de 71 602 enfants supplémentaires qui proviennent de familles à faible revenu et qui 
reçoivent de l’aide afin d’épargner pour leurs études postsecondaires (pour de plus amples 
renseignements, veuillez vous reporter à Bon d’études canadien). 

 
Soutien à l’accès aux études postsecondaires 
• En 2009, le taux moyen des retraits dans les REEE a diminué de 1,6 %. En 2008, les retraits ont 

augmenté de plus de 7 %. 
• En 2009, la somme des incitatifs à l’épargne, soit de la Subvention canadienne pour l’épargne-études 

et du Bon d’études canadien, ont aidé un total de 251 159 étudiants à retirer un total de 1,6 milliards 
de dollars pour financer les études postsecondaires (pour de plus amples renseignements, veuillez 
vous reporter à Soutien à l’accès aux études postsecondaires). 
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      DESCRIPTION 2007 2008 2009 

Différence 
entre 2008  

et 2009 
RÉGIMES ENREGISTRÉS D’ÉPARGNE-ÉTUDES (REEE)  
Valeur totale de l’actif dans les REEE  
(en milliards de $) 23,4 $ 22,6 $ 25,9 $ 3,3 $ 
Valeur des cotisations annuelles dans les REEE  
(en milliards de $) 2,99 $ 3,10 $ 3,13 $ 0,03 $ 
SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES  
Paiements en Subvention canadienne pour 
l’épargne-études (en millions de $) 578 $ 599 $ 612 $ 13 $ 
Montant total en Subvention canadienne pour 
l’épargne-études versé depuis sa création en 1998 
(en milliards de $) 3,86 $ 4,45 $ 5,06 $ 0,61 $ 
Nombre total d’enfants âgés de moins de 18 ans qui 
ont reçu la Subvention canadienne pour l’épargne-
études (en millions) 2,54 2,66 2,76 0,10 
Nombre total de bénéficiaires qui ont reçu la 
Subvention canadienne pour l’épargne-études 
(en millions) 3,19 3,45 3,68 0,23 
Âge moyen des nouveaux bénéficiaires de la 
Subvention canadienne pour l’épargne-études 4,15 3,87 3,63 - 0,24 
Taux de participation à la Subvention canadienne 
pour l’épargne-études 37,8 % 39,7 % 40,6 % 0,9 % 
BON D’ÉTUDES CANADIEN 
Paiements en Bon d’études canadien 
(en millions de $) 33,70 $ 47,42 $ 56,46 $ 9,04 $ 
Montant total en Bon d’études canadien versé 
depuis sa création en 2005 (en millions de $) 50,87 $ 98,29 $ 154,75 $ 56,46 $ 
Nombre total d’enfants qui ont reçu le Bon d’études 
canadien 75 700 140 185 211 787 71 602 
Nombre total d’enfants ayant droit au Bon d’études 
canadien 643 337 857 613 1 094 545 236 932 
Pourcentage de souscripteurs au Bon d’études 
canadien qui ont effectué une cotisation aux REEE 

non 
déclaré 94,2 % 94,0 % - 0,2 % 

Cotisation totale moyenne par bénéficiaire du Bon 
d’études canadien 

non 
déclaré 2 128 $ 2 520 $ 392 $ 

Montant total des cotisations aux REEE par famille 
de bénéficiaires du Bon d’études canadien  
(en millions de $)  

non 
déclaré 298 $ 533 $ 235 $ 

Taux de participation au Bon d’études canadien 11,2 % 16,3 % 19,3 % 3 % 
ACCÈS AUX ÉTUDES POSTSECONDAIRES 
Le montant total retiré des REEE au cours d’une 
année civile pour payer les EPS  
(en milliards de $) 1,32 $ 1,50 $ 1,60 $ 0,10 $ 
Le nombre total de bénéficiaires de REEE qui utilise 
les REEE pour payer les EPS 218 834 231 679 251 159 19 480 
Le montant moyen des retraits des REEE par 
étudiant pour payer les EPS 6 032 $ 6 474 $ 6 370 $ - 104 $ 

 



       

     7

REEE – RÉGIMES ENREGISTRÉS D’ÉPARGNE-ÉTUDES (REEE) 
 
Un régime enregistré d’épargne-études (REEE) est un régime d’épargne (tout comme un compte d’épargne) 
qui peut aider la population canadienne à épargner pour les études postsecondaires. Les REEE sont 
enregistrés par le gouvernement du Canada afin de permettre que l’épargne pour les études croisse à l’abri 
de l’impôt jusqu’à ce que la personne désignée dans le REEE s’inscrive aux études postsecondaires. 
 
Cette section donne des renseignements sur le montant dans les REEE (actif dans les REEE) au Canada et sur 
les montants qui y sont cotisés. 
 
Actif dans les REEE par année 
 
L’actif dans les REEE représente la valeur totale du marché de tous les REEE au Canada en date du 
31 décembre de chaque année. Cet actif représente le montant disponible pour les études postsecondaires 
des enfants. 
 
L’actif dans les REEE a augmenté à 25,9 millions de dollars avant la fin de 2009. 
 
L’actif dans les REEE a augmenté de façon continue depuis 1998 lorsque le Programme canadien pour 
l’épargne-études a été créé. L’actif dans les REEE a atteint 23,4 milliards de dollars en 2007, mais a diminué 
au cours des 3e et 4e trimestres de 2008 lorsque la valeur de l’actif a chuté en raison du ralentissement 
économique. 
 
 Tendance relative à l’actif dans les REEE par année (en milliards de dollars) 
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Ventilation des valeurs de l’actif dans les REEE par genre de fournisseurs 
 
Les fournisseurs de REEE sont des organisations financières qui offrent des REEE au public. Ils administrent 
tous les montants versés dans un régime et s’assurent que les paiements effectués à partir des REEE sont 
effectués en vertu des modalités du régime et des lois qui le régissent. 
 
La plus grande part du marché de l’actif dans les REEE appartient aux services bancaires d’investissement et 
aux courtiers en valeurs mobilières qui gèrent plus d’un tiers (soit 34,6 %) du total de l’actif. Cependant, 
plusieurs genres de fournisseurs de REEE contribuent au marché dans son ensemble. 
 
Ventilation des valeurs de l’actif dans les REEE par genre de fournisseurs 

Régimes 
collectifs de 
bourses en 

fiducie 32,3 % 

Services bancaires 
d'investissement 

et  
courtiers en 

valeurs 
mobilières 

34,6 % 

Industrie des 
services 

bancaires aux 
particuliers 

13,9 % 

Compagnies 
d'assurance et 

autres 
véhicules 

financiers 3 % 

Gestion de 
portefeuilles et 
investissement 

16,3 % 
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Ventilation des paiements en Subvention canadienne pour l’épargne-études par genre de 
fournisseurs 
 
En 2009, les services bancaires d’investissement et les courtiers en valeurs mobilières ont reçu le plus grand 
montant en Subvention canadienne pour l’épargne-études dans les REEE, soit une proportion de 37,1 %, 
suivi des régimes collectifs de bourses d’études en fiducie, qui gèrent plus d’un quart des paiements totaux 
annuels en subvention. 
 
Les partenaires du Programme canadien pour l’épargne-études consistent en plus de 70 fournisseurs de REEE 
au moyen desquels le programme verse la Subvention canadienne pour l’épargne-études chaque année. 
 
Paiements en Subvention canadienne pour l’épargne-études en 2009 par genre de fournisseurs 
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Ventilation des paiements en Bon d’études canadien par genre de fournisseurs 
 
En 2009, les Régimes collectifs de bourses d’études en fiducie ont comptabilisé près de 40 % du total des 
paiements en Bon d’études canadien qui ont été effectués par le gouvernement du Canada dans des régimes 
enregistrés d’épargne-études. Ils étaient suivis des services bancaires d’investissement et les courtiers en 
valeurs mobilières qui ont reçu 25,5 % des paiements en Bon d’études canadien.  
 
Paiements en Bon d’études canadien en 2009 par genre de fournisseurs 
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COTISATIONS AUX RÉGIMES ENREGISTRÉS D’ÉPARGNE-ÉTUDES 
 
Une cotisation à un régime enregistré d’épargne-études (REEE) est le montant d’épargne versé dans un 
compte de REEE au nom d’un enfant, aussi connu comme le bénéficiaire du compte de REEE. Les revenus qui 
proviennent de l’épargne dans un REEE pour les études peuvent croître à l’abri de l’impôt jusqu’à ce que le 
bénéficiaire s’inscrive aux études postsecondaires. 
 
Cotisations annuelles aux REEE 
 
Tandis qu’en 2009, un plus grand nombre de cotisations a été versé dans les REEE, le taux moyen de 
l’augmentation a été plus bas. En 2009, le taux d’augmentation était de 0,97 %, tandis qu’en 2008, le taux 
était de 3,7 %. 
 
Le montant annuel épargné dans les REEE (cotisations) a augmenté de façon constante depuis la création du 
programme en 1998. De 2000 à 2007, le taux moyen d’augmentation était de 8,4 %. Toutefois, le taux de 
croissance des cotisations a ralenti au cours des deux dernières années, tel que mentionné ci-dessus. Le taux 
plus bas d’épargne est attribué au ralentissement économique, qui a entraîné une capacité moindre des 
familles canadiennes à épargner pour les études de leurs enfants au niveau qu’elles avaient entretenu avant 
le ralentissement. 
 
Cotisations annuelles aux REEE (en milliards de dollars) 
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Cotisations moyennes annuelles aux REEE par bénéficiaire 
 
Le bénéficiaire d’un REEE est habituellement un enfant, mais il peut s’agir de toute personne désignée par le 
souscripteur d’un REEE pour recevoir de l’argent pour ses études postsecondaires. Les paiements à un 
bénéficiaire sont effectués en vertu des modalités précises du REEE. La cotisation moyenne à un REEE par 
bénéficiaire était de 1 423 $ en 2009. Il s’agit d’une légère diminution par rapport à 2008 où elle était de 
1 444 $. 
 
De 2002 à 2007, les cotisations moyennes annuelles ont augmenté d’un taux de 3 % par année. En 2008, les 
cotisations moyennes par bénéficiaire ont augmenté de seulement 1 % en raison du ralentissement 
économique. En 2009, elles ont chuté de 1,5 %. 
 
Cotisations moyennes annuelles aux REEE par bénéficiaires 
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Cotisations moyennes annuelles aux REEE par bénéficiaire par province et territoire 
 
La moyenne nationale des cotisations annuelles aux REEE par bénéficiaire en 2009 était de 1 423 $. Les 
bénéficiaires qui résident en Colombie-Britannique, en Ontario et dans les trois territoires recevaient des 
cotisations plus élevées que la moyenne nationale. 
 
Cotisations moyennes aux REEE par province et territoire 

Province et territoire 2005 ($) 2006 ($) 2007 ($) 2008 ($) 2009 ($) 
Colombie-Britannique 1 461 1 478 1 572 1 592 1 580 
Territoires du Nord-Ouest 1 442 1 405 1 505 1 576 1 575 
Nunavut 1 423 1 412 1 505 1 530 1 565 
Ontario 1 468 1 479 1 552 1 571 1 552 
Yukon  1 375 1 370 1 487 1 493 1 432 

Alberta 1 373 1 380 1 438 1 461 1 413 
Saskatchewan 1 229 1 217 1 273 1 298 1 286 
Manitoba 1 201 1 198 1 237 1 231 1 219 
Nouvelle-Écosse 1 121 1 137 1 192 1 205 1 194 
Île-du-Prince-Édouard 1 096 1 088 1 121 1 157 1 168 
Québec 1 118 1 120 1 179 1 177 1 165 
Terre-Neuve-et-Labrador 962 972 1 019 1 039 1 052 
Nouveau-Brunswick 979 985 1 028 1 044 1 039 

CANADA  1 353 1 362 1 429 1 444 1 423 
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Montants en cotisations épargnés par enfant en 2009 
 
En 2009, près de 50 % de tous les enfants ont reçu moins de 1 000 $ en cotisations aux REEE tandis que 
39 % des enfants ont reçu entre 1 001 $ et 2 500 $ en cotisations. Seulement 11 % des bénéficiaires ont 
reçu plus de 2 500 $ en cotisations dans leurs REEE l’an dernier. 
 
Même s’il n’y a pas de limite annuelle aux montants épargnés dans un REEE par année, la Subvention 
canadienne pour l’épargne-études n’est versée que sur les premiers 2 500 $ épargnés par année. 
 
Ventilation des bénéficiaires par tranche de cotisations 
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SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES 
 
La Subvention canadienne pour l’épargne-études est une subvention fournie par le gouvernement du Canada 
pour aider les familles à commencer à épargner dès le jeune âge de leurs enfants pour les études 
postsecondaires de ces derniers. Lorsqu’une famille épargne dans le REEE d’un enfant, le gouvernement 
donne jusqu’à 200 $ sur les premiers 500 $ épargnés par année, et jusqu’à 400 $ sur les prochains 2 000 $ 
épargnés. La subvention maximale que le gouvernement peut donner à un enfant est de 7 200 $. 
 
Paiement annuels en Subvention canadienne pour l’épargne-études 
 
Les paiements en Subvention canadienne pour l’épargne-études ont augmenté légèrement en 2009. En tout, 
le programme donne 612 millions de dollars en paiements en subvention dans les REEE, comparativement à 
599 millions de dollars en 2008. 
 
Paiements annuels en Subvention canadienne pour l’épargne-études (en millions de dollars) 
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Paiements annuels par province et territoire 
 
Du montant total des paiements en Subvention canadienne pour l’épargne-études de 612 millions de dollars 
en 2009, les bénéficiaires qui résident en Ontario ont reçu 292,4 millions de dollars (soit 47,8 %), suivi des 
bénéficiaires du Québec qui ont reçu 97,5 millions de dollars (soit 15,9 %). De plus, des paiements de 89,3 
millions de dollars (soit 14,6 %) en subvention ont été remis aux bénéficiaires qui résident en Colombie-
Britannique et 71,8 millions de dollars (soit 11,7 %) aux bénéficiaires qui résident en Alberta. 
 
Paiements annuels par province et territoire (en millions de dollars) 

Province ou territoire 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Ventilation 
des 

paiements 
en SCEE en 

2009 (%) 
Alberta 50,1 55,4 61,6 68,5 70,7 71,8 11,7 
Colombie-Britannique 63,9 70,0 76,2 85,6 88,1 89,3 14,6 
Île-du-Prince-Édouard 1,3 1,4 1,5 1,6 1,7 1,7 0,3 
Manitoba 11,2 12,2 13,2 14,6 15,0 15,3 2,5 
Nouveau-Brunswick 6,9 7,4 7,9 8,7 8,9 9,0 1,5 
Nouvelle-Écosse 9,0 9,5 10,1 11,0 11,0 11,1 1,8 
Nunavut 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3 0,05 
Ontario 205,4 225,8 247,5 277,5 287,1 292,4 47,8 
Québec 60,2 68,4 75,8 88,0 93,3 97,5 15,9 
Saskatchewan 12,1 13,1 13,8 15,1 15,6 15,7 2,6 
Terre-Neuve-et-Labrador 5,1 5,3 5,6 6,1 6,4 6,6 1,1 
Territoires du Nord-Ouest 0,3 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,1 
Yukon  0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5 0,1 
CANADA 426 470 514 578 599 612 100 
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Sommaire des statistiques sur la Subvention canadienne pour l’épargne-études par province et 
territoire 
 
Le taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) en date du 
31 décembre 2009 était de 40,6 % à l’échelle nationale. 
 
Le taux de participation à la SCEE est obtenu en divisant le nombre de bénéficiaires de la SCEE par le nombre 
d’enfants qui ont droit à la subvention. Le tableau présente les statistiques à l’échelle provinciale ou 
territoriale relatives à la SCEE. 
 
Sommaire des statistiques sur la Subvention canadienne pour l’épargne-études par province et 
territoire en date de décembre 2009 

Province ou territoire 

Nombre de 
bénéficiaires de la 

SCEE (1) 

Enfants 
admissibles à la 

SCEE (2) 

Taux de 
participation à la 

SCEE = (1)/(2) 
(%) 

Paiement total 
en SCEE (en 
millions de $) 

Colombie-Britannique 371 700 828 900 44,8 747,9 
Ontario  1 208 100 2 744 800 44,0 2 426,2 
Alberta  332 100 768 700 43,2 597,9 
Terre-Neuve-et-Labrador 37 400 89 300 41,9 59,8 
Nouveau-Brunswick  55 100 138 900 39,7 81,1 
Yukon  2 400 6 300 38,4 4,6 
Île-du-Prince-Édouard 10 100 28 100 35,9 15,9 
Québec  516 300 1 476 300 35,0 744,5 
Nouvelle-Écosse 61 100 175 100 34,9 103,7 
Saskatchewan  77 000 227 600 33,8 142,7 
Manitoba  82 100 275 600 29,8 135,2 
Territoires du Nord-Ouest  2 000 11 900 17,1 4,2 
Nunavut  1 400 12 100 11,2 2,5 
CANADA  2 757 000 6 783 600 40,6 5 066,2 

 
Bénéficiaires de la Subvention canadienne pour l’épargne-études 
 
Un bénéficiaire de la Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) est un enfant âgé de 0 à 17 ans 
qui reçoit la SCEE du gouvernement du Canada en fonction du montant épargné dans son compte de REEE 
par un parent, un grand-parent ou une autre personne (souscripteur du REEE). 
 
Âge moyen des nouveaux bénéficiaires 
 
L’âge moyen des nouveaux bénéficiaires a diminué de façon constante jusqu’à l’âge de 3,6 ans à la fin de 
décembre 2009. 
 
Il est évident que la tendance observée nous montre que le Programme canadien pour l’épargne-études a 
incité les familles à épargner dès le jeune âge de leurs enfants pour les études postsecondaires de ces 
derniers. Par exemple, lorsque le programme a été créé en 1998, l’âge moyen des nouveaux bénéficiaires 
était de presque huit ans. 
 
Âge moyen des nouveaux bénéficiaires par année 

 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Âge 

moyen 
7,98 6,91 6,17 5,74 5,40 5,38 5,22 4,82 4,34 4,15 3,87 3,63 
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Paiements en Subvention canadienne pour l’épargne-études par groupe d’âge des bénéficiaires 
 
En 2009, la Subvention canadienne pour l’épargne-études était distribuée de façon presqu’égale dans les 
quatre groupes d’âge. En revanche, la Subvention canadienne pour l’épargne-études supplémentaire (SCEE 
supplémentaire), un supplément destiné à inciter davantage de familles à faible ou à moyen revenu à 
épargner pour les études postsecondaires, montre que 43,3 % des enfants qui reçoivent cet incitatif sont 
âgés de moins de 5 ans. Il pourrait s’agir d’un indice du fait que la SCEE supplémentaire est un incitatif 
relativement nouveau qui a été lancé en 2005 et que les souscripteurs de REEE qui ont commencé à cotiser 
avant 2005 devaient en présenter une demande officielle pour recevoir la subvention supplémentaire. 
 
Paiements en Subvention canadienne pour l’épargne-études par groupe d’âge des bénéficiaires 

Groupe d’âge des 
bénéficiaires 

SCEE en 2009  
(en %) 

SCEE supplémentaire en 
2009 (en %) 

1) de 0 à 4 ans 25,5 43,3 
2) de 5 à 9 ans 27,4 29,1 
3) de 10 à 14 ans 28,7 20,1 
4) de 15 à 17 ans 18,4 7,5 

 
Nombre total de bénéficiaires qui ont reçu la Subvention canadienne pour l’épargne-études  
 
En 2009, environ 2,76 millions d’enfants âgés de 0 à 17 ans ont reçu la Subvention canadienne pour 
l’épargne-études (SCEE) dans leurs REEE. De plus, 920 000 personnes âgées de plus de 18 ans ont des REEE 
qui ont reçu antérieurement la SCEE. Ils sont maintenant admissibles aux paiements d’aide aux études (PAE) 
de leurs REEE pour financer leurs études postsecondaires. 
 
En tout, 3,68 millions d’enfants ont bénéficié du programme depuis 1998. 
 
Nombre total de bénéficiaires par groupe d’âge et par année (en millions) 
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Nombre total de bénéficiaires par province et territoire 
 
La carte ci-dessous dresse le nombre total de bénéficiaires par province et par territoire. Les nombres totaux 
représentent le nombre total de bénéficiaires qui ont reçu la Subvention canadienne pour l’épargne-études 
jusqu’à la fin de 2009.  
  
Nombre total de bénéficiaires par province et par territoire (en milliers)  
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Le tableau ci-dessous présente le nombre de bénéficiaires par province et par territoire et le taux moyen de 
croissance du nombre de bénéficiaires pour la période de 2005 à 2009. 
 
Les provinces qui ont le plus grand nombre de bénéficiaires sont : l’Ontario (44,2 %), le Québec (17,8 %) et 
la Colombie-Britannique (13,7 %). Tandis que l’Ontario continue d’avoir le plus grand nombre de 
bénéficiaires, le taux de croissance moyen le plus élevé, soit de 9,8 %, au cours de la période de 2005 à 
2009 a été observé au Québec. 
 
Nombre total des bénéficiaires par province et par territoire (en milliers)    

Province ou territoire 2005 2006 2007 2008 2009 

Taux moyen de 
croissante de 
2005 à 2009 

(en %) 
Québec  451 501 555 607 655 9,8 
Alberta  304 340 375 407 438 9,6 
Ontario  1 173 1 294 1 414 1 529 1 630 8,6 
Manitoba 82 89 97 105 112 8,3 
Colombie-Britannique 370 405 441 474 504 8,0 
Nouveau-Brunswick  57 61 66 70 74 7,0 
Île-du-Prince-Édouard 11 12 13 14 14 7,0 
Saskatchewan 84 90 97 104 110 7,0 
Yukon 2,6 2,8 3,0 3,2 3,4 6,9 
Nouvelle-Écosse 67 72 77 81 86 6,5 
Nunavut 1,3 1,4 1,5 1,6 1,7 6,5 
Territoires du Nord-Ouest 2,1 2,3 2,4 2,6 2,7 6,4 
Terre-Neuve-et-Labrador 41 43 46 49 51 6,0 
Canada 2 645 2 916 3 187 3 448 3 683 8,6 
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Taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études 
 
Le taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études montre le pourcentage d’enfants, 
âgés de 0 à 17 ans, qui ont reçu la subvention du gouvernement à la suite de cotisations effectuées dans 
leurs REEE. 
 
Taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études par province ou territoire 
et par année 
 
Le taux de participation national à la Subvention canadienne pour l’épargne-études a dépassé 40 % en 2009. 
Le taux de participation en Colombie-Britannique était le plus élevé à 44,8 %, suivi de près de l’Ontario, de 
l’Alberta et de Terre-Neuve-et-Labrador. 
 
Taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études par province ou territoire 
et par année 

Province ou territoire 
2003 

(en %) 
2004 

(en %) 
2005 

(en %) 
2006 

(en %) 
2007 

(en %) 
2008 

(en %) 
2009 

(en %) 
Colombie-Britannique 30,7 33,0 34,9 37,0 39,3 41,1 44,8 
Ontario  31,9 33,8 36,0 38,5 41,2 43,2 44,0 
Alberta  30,0 32,6 35,8 39,5 43,6 46,0 43,2 
Terre-Neuve-et-Labrador 29,1 31,3 33,1 35,2 38,4 39,4 41,9 
Nouveau-Brunswick  26,8 29,2 31,6 33,9 37,1 38,5 39,7 
Yukon  28,3 31,0 33,2 35,2 38,2 39,4 38,4 
Île-du-Prince-Édouard 25,5 27,2 28,7 30,2 32,2 33,2 35,9 
Québec  21,8 23,9 25,9 28,3 31,5 33,6 35,0 
Nouvelle-Écosse 25,4 27,1 28,8 30,5 32,9 33,6 34,9 
Saskatchewan  24,4 26,1 27,5 28,9 30,9 31,9 33,8 
Manitoba  21,9 23,4 24,8 26,5 28,6 29,9 29,8 
Territoires du Nord-Ouest 13,2 14,2 15,0 16,4 18,1 18,6 17,1 
Nunavut  8,5 9,5 10,2 10,6 11,7 12,0 11,2 

CANADA 28,2 30,3 32,4 34,9 37,8 39,7 40,6 
 
Le taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études est calculé à partir du nombre total de 
bénéficiaires (de 0 à 17 ans) qui ont reçu la Subvention canadienne pour l’épargne-études divisé par le nombre total 
d’enfants (de 0 à 17 ans) projeté pour 2009, axé sur les données du Recensement de 2006. Veuillez vous reporter aux 
Statistiques de base sur la population à la page 27 du rapport pour plus de détails. 
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Participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études par groupe d’âge et par province 
et territoire 
 
Le tableau ci-dessous présente les renseignements sur le taux de participation en date du 31 décembre 2009. 
Le taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études est le plus élevé, soit à 45,2 %, 
pour le groupe d’âge de 5 à 9 ans, suivi du taux de 42,9 % pour le groupe d’âge de 10 à 14 ans. Le taux de 
participation des enfants de 0 à 17 ans au niveau national était de 40,6 %. 
 
Participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études par groupe d’âge et par province 
et territoire, en date du 31 décembre 2009 

Province ou territoire 
de 0 à 4 
ans (%) 

de 5 à 9 
ans (%) 

de 10 à 14 
ans (%) 

de 15 à 17 
ans (%) 

de 0 à 17 
ans (%) 

Colombie-Britannique 39,8 49,7 47,6 40,6 44,8 
Ontario 37,5 48,1 47,2 41,8 44,0 
Alberta 42,4 46,4 44,4 37,8 43,2 
Terre-Neuve-et-Labrador 34,9 50,4 45,5 33,9 41,9 
Nouveau-Brunswick 36,1 47,9 40,2 32,4 39,7 
Yukon  35,7 47,1 37,9 32,2 38,4 
Île-du-Prince-Édouard 27,9 40,1 39,6 34,2 35,9 
Québec 34,2 40,6 35,4 28,1 35,0 
Nouvelle-Écosse 27,8 41,2 37,7 31,3 34,9 
Saskatchewan 27,1 37,6 37,2 32,8 33,8 
Manitoba 23,8 33,0 32,4 29,4 29,8 
Territoire du Nord-Ouest 15,4 19,0 17,5 16,2 17,1 
Nunavut 9,0 11,9 12,7 11,1 11,2 

CANADA 36,3 45,2 42,9 36,6 40,6 
 
Le taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études est calculé à partir du nombre total de 
bénéficiaires (de 0 à 17ans) qui ont reçu la Subvention canadienne pour l’épargne-études divisé par le nombre total 
d’enfants (de 0 à 17 ans) projeté en 2009, selon les données du Recensement de 2006. Veuillez vous aux Statistiques de 
base sur la population à la page 27 du rapport pour plus de détails. 
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BON D’ÉTUDES CANADIEN 
 
Le Bon d’études canadien, créé en 2005, donne un bon départ en vue d’épargner pour les études des enfants 
de familles à faible revenu. Le Bon d’études canadien est versé dans le REEE de l’enfant et n’exige aucune 
économie de la part des parents. Le Bon d’études canadien donne 500 $ pour les enfants nés après 2003 aux 
familles qui ont droit au Supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE), qui est une composante 
de la Prestation fiscale canadienne pour enfants. Des paiements annuels de 100 $ sont disponibles chaque 
année où l’enfant y a droit, jusqu’à l’âge de 15 ans et jusqu’à un maximum de 2 000 $. 
 
Paiements annuels en Bon d’études canadien et nombre de bénéficiaires 
 
En 2009, 156 800 enfants canadiens ont bénéficié du Bon d’études canadien. Les paiements en Bon d’études 
canadien ont augmenté de façon dramatique depuis 2005 lorsque cet incitatif a été créé. Au cours des 5 
dernières années, le gouvernement du Canada a donné plus de 154 millions de dollars en épargne-études au 
moyen du Bon d’études canadien à près de 212 000 enfants de familles à faible revenu. 
 
Paiements annuels en Bon d’études canadien et nombre de bénéficiaires 
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Taux de participation au Bon d’études canadien par province et territoire et par année 
 
Le taux de participation national au Bon d’études canadien en 2009 était juste sous la marque de 20 % (soit 
19,3 %). Il faut aussi noter qu’il y a eu une augmentation importante dans la participation au Bon d’études 
canadien dans les provinces du Manitoba et de la Saskatchewan. La participation au Bon d’études canadien a 
augmenté depuis sa création en 2005. 
 
Taux de participation au Bon d’études canadien par province et territoire et par année 

Province ou territoire 2005 
(%) 

2006 
(%) 

2007 
(%) 

2008 
(%) 

2009 
(%) 

Colombie-Britannique 0,3 6,0 15,0 20,2 22,7 
Québec  0,2 5,6 14,1 19,2 22,2 
Ontario  0,1 4,2 11,2 16,4 18,8 
Nouveau-Brunswick  0,2 5,2 11,6 15,2 18,5 
Alberta  0,3 4,9 12,2 15,8 18,4 
Manitoba  0,3 2,9 6,8 9,6 15,4 
Saskatchewan  0,1 3,3 7,2 10,1 15,4 
Terre-Neuve-et-Labrador 0,2 3,4 8,0 11,6 15,1 
Île-du-Prince-Édouard 0,1 2,7 5,8 10,2 13,1 
Nouvelle-Écosse 0,2 2,8 6,6 9,7 12,5 
Yukon  0,0 2,0 6,2 9,3 11,3 
Territoires du Nord-Ouest 0,0 1,3 3,0 4,1 6,0 
Nunavut  0,0 0,3 0,6 0,7 1,3 
Autre 0,0 1,1 2,3 1,8 0,6 

Canada  0,2 4,7 11,8 16,3 19,3 
 
Épargne effectuée pour les bénéficiaires du Bon d’études canadien 
 
En 2009, 94 % des 211 787 familles qui ont reçu le Bon d’études canadien depuis 2005 ont aussi fait leur 
propre épargne dans les REEE de leurs enfants. Ce phénomène se produit même si l’épargne personnelle 
n’est pas exigée pour recevoir le Bon d’études canadien. C’est une bonne indication que le Bon d’études 
canadien a eu l’effet d’inciter les familles à commercer à épargner de leur propre initiative. 
 
Épargne effectuée pour les bénéficiaires du Bon d’études canadien 

En date 
de  
 

Nombre 
total de 

bénéficiaire
s du Bon 
d’études 
canadien 

Montant total 
épargné  

(en millions 
de $ ) 

Nombre de 
bénéficiaire
s qui ont de 
l’épargne 

Taux de 
cotisation 

(en %) 

Cotisation 
totale 

moyenne 
(en $) 

déc. 2009 211 787 533 199 130 94,0 2 520 
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Sommaire des statistiques sur le Bon d’études canadien par province et territoire 
 
Les statistiques provinciales et territoriales relatives au Bon d’études canadien montrent que les provinces qui 
ont le taux de participation le plus élevé sont la Colombie-Britannique (22,7 %) et le Québec (22,2 %). 
 
Sommaire des statistiques sur le Bon d’études canadien par province et territoire en date du 31 
décembre 2009 

Province ou territoire 
Nombre de 

bénéficiaires 
(1) 

Enfants 
admissible au 
Bon d’études 

canadien 
(2) 

Taux de 
participation 

au Bon 
d’études 
canadien 

(3) = (1)/(2) 
(en %) 

Paiement total 
en Bon 

d’études 
canadien 

(en $) 
Colombie-Britannique 30 433 134 242 22,7 21 934 650 
Québec 55 924 251 942 22,2 40 889 675 
Ontario 78 481 418 518 18,8 58 301 185 
Nouveau-Brunswick 4 123 22 245 18,5 3 076 750 
Alberta 23 728 129 282 18,4 16 585 875 
Manitoba 6 702 43 517 15,4 4 915 545 
Saskatchewan 5 964 38 800 15,4 4 295 100 
Terre-Neuve-et-Labrador 2 246 14 888 15,1 1 681 775 
Île-du-Prince-Édouard 573 4 359 13,1 421 375 
Nouvelle-Écosse 3 339 26 814 12,5 2 454 275 
Yukon  117 1 035 11,3 81 925 
Territoires du Nord-Ouest 102 1 713 6,0 74 400 
Nunavut 24 1 892 1,3 17 900 

CANADA 211 787 1 094 545 19,3 154 754 630 
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Comparaison des taux de participation en milieux urbains et ruraux au Bon d’études canadien 
 
Le tableau ci-dessous présente une ventilation des taux urbains et ruraux de participation au Bon d’études 
canadien par province et territoire. Au niveau national, le taux de participation est plus élevé dans les milieux 
urbains (soit 20 %) que le taux de participation en milieux ruraux (14 %). 
 
En regardant l’écart entre les milieux urbains et ruraux de chaque province ou territoire, on peut voir que les 
taux de participation en Saskatchewan, à Terre-Neuve-et-Labrador et en Nouvelle-Écosse sont similaires. En 
Colombie-Britannique et au Québec, l’écart est un peu plus grand, mais n’est pas significatif lorsqu’on le 
compare aux autres provinces ou territoires. 
 
Sommaire des statistiques sur le Bon d’études canadien pour les taux de participation par milieux 
urbains et ruraux 

Enfants admissibles au Bon 
d’études canadien 

Bénéficiaires du Bon d’études 
canadien 

Taux de participation au Bon 
d’études canadien (en %) 

Province ou territoire Urbain Rural Total Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

Colombie-Britannique 119 182 15 060 134 242 27 767 2 666 30 433 23,3 17,7 22,7 

Québec 202 974 48 968 251 942 46 931 8 993 55 924 23,1 18,4 22,2 
Ontario 364 365 54 153 418 518 72 468 6 013 78 481 19,9 11,1 18,8 
Nouveau-Brunswick 22 245 s.o. 22 245 4 123 s.o. 4 123 18,5 s.o. 18,5 
Alberta 105 871 23 411 129 282 20 502 3 226 23 728 19,4 13,8 18,4 
Manitoba 29 478 14 039 43 517 5 291 1 411 6 702 17,9 10,1 15,4 
Saskatchewan 21 128 17 672 38 800 3 354 2 610 5 964 15,9 14,8 15,4 
Terre-Neuve-et-Labrador 8 308 6 580 14 888 1 234 1 012 2 246 14,9 15,4 15,1 
Île-du-Prince-Édouard 1 964 2 395 4 359 292 281 573 14,9 11,7 13,1 
Nouvelle-Écosse 18 530 8 284 26 814 2 252 1 087 3 339 12,2 13,1 12,5 
Yukon 796 239 1 035 95 22 117 11,9 9,2 11,3 
Territoires du Nord-Ouest 710 1 003 1 713 66 36 102 9,3 3,6 6,0 
Nunavut s.o. 1 892 1 892 s.o. 24 24 s.o. 1,3 1,3 
CANADA 900 849 193 696 1 094 545 184 405 27 382 211 787 20,5  14,1  19,3  

Source des données : page Web de Nombre de chef de ménage et cartes de Postes Canada 
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SOUTIEN À L’ACCÈS AUX ÉTUDES POSTSECONDAIRES (EPS)  
 
Le soutien à l’accès aux études postsecondaires (EPS) est relié aux efforts du gouvernement pour soutenir les 
familles canadiennes et les particuliers qui veulent poursuivre des EPS après avoir obtenu un diplôme 
d’études secondaires. Le gouvernement fournit des prêts, des subventions et d’autres sortes d’incitatifs pour 
s’assurer que la population canadienne a le soutien nécessaire pour participer aux études postsecondaires. 
 
Retraits des REEE 
 
En 2009, 251 159 étudiants ont retiré 1,6 milliards de dollars de leurs REEE pour financer leurs études 
postsecondaires. La moyenne des retraits a diminué de 1,6 %, soit de 6 474 $ en 2008 à 6 370 $ en 2009. 
 
Retraits des REEE 

Année 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
(1) valeur totale (en milliards 
de dollars) 0,64 $ 0,84 $ 1,09 $ 1,32 $ 1,50 $ 1,60 $ 
(2) nombre d’étudiants 132 422 163 061 193 134 218 834 231 679 251 159 
(3) moyenne = (1)/(2) 4 833 $ 5 151 $ 5 644 $ 6 032 $ 6 474 $ 6 370 $ 

 
Paiements d’aide aux études et retraits pour les études postsecondaires par année 
 
Les paiements d’aide aux études (PAE) sont des sommes versées à partir d’un REEE à un bénéficiaire 
admissible pour l’aider à payer les dépenses liées aux études postsecondaires. À ce titre, les PAE comportent 
la Subvention canadienne pour l’épargne-études, le Bon d’études canadien et les revenus gagnés de l’argent 
épargné dans le REEE. Un retrait pour les études postsecondaires (EPS) est un retrait de cotisations effectué 
par le souscripteur d’un REEE lorsque le bénéficiaire est inscrit aux EPS. 
 
Par rapport à 2008, les étudiants ont retiré 100 millions de dollars de plus de leurs comptes de REEE pour 
financer les EPS en 2009. L’augmentation des retraits pour les EPS a été plus importante que l’augmentation 
en PAE. Les retraits pour les EPS ont augmenté de 64 millions de dollars, tandis que les PAE ont augmenté de 
seulement 36 millions de dollars au cours de l’année précédente. L’instabilité des marchés financiers en 2008 
et 2009 semble toujours avoir des répercussions sur les revenus dans les REEE et il y a moins d’argent 
disponible pour les PAE. 
  
Paiements d’aide aux études et retraits pour les études postsecondaires par année 
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Taux des retraits des REEE pour entreprendre des études postsecondaires par année et par âge 
 
En 2009, les retraits des REEE les plus élevés, soit 46,1 %, ont été effectués à l’âge de 19 ans. Le taux de 
retraits des REEE est calculé à partir du nombre de bénéficiaires qui ont retiré de l’actif afin de poursuivre des 
études postsecondaires divisé par le nombre total de bénéficiaires dans le même groupe d’âge. 
 
Taux de retraits des REEE par année et par âge 

Âge\année 
1998 
(%) 

1999 
(%) 

2000 
(%) 

2001 
(%) 

2002 
(%) 

2003 
(%) 

2004 
(%) 

2005 
(%) 

2006 
(%) 

2007 
(%) 

2008 
(%) 

2009 
(%) 

17 0,3 0,8 1,2 1,6 2,2 2,8 3,0 3,2 3,5 3,9 3,9 3,9 
18   18,1 21,7 17,2 24,2 36,5 39,2 40,7 42,7 43,2 41,8 41,3 
19     31,7 36,8 46,5 46,3 47,6 48,3 49,5 50,0 47,7 46,1 
20       49,8 49,5 44,7 43,7 42,5 42,3 43,0 40,8 40,1 
21         50,4 46,7 39,9 36,9 35,3 34,9 33,3 33,1 
22           35,9 34,8 28,7 26,0 22,4 20,4 20,5 
23             16,3 15,8 14,6 13,2 10,9 10,6 
24               6,5 6,9 6,8 6,0 5,4 
25                 2,7 3,0 3,0 3,0 
26                   1,3 1,4 1,4 

 
Taux de participation aux études postsecondaires 
 
Le diagramme ci-dessous compare les taux de participation aux études postsecondaires de deux groupes de 
Canadiens, soit ceux qui ont des REEE et ceux qui n’en ont pas. Lorsqu’il s’agit des Canadiens qui ont des 
REEE, le taux de participation est calculé en divisant le nombre total de bénéficiaires (dans le même groupe 
d’âge) qui ont retiré des sommes de leurs REEE (PAE ou retraits pour les EPS) par le nombre total de 
bénéficiaires dans le même groupe d’âge. Le taux de participation de ceux qui n’ont pas de REEE est calculé 
en divisant le nombre total de Canadiens qui n’ont pas de REEE et qui ont poursuivi des EPS (dans chaque 
groupe d’âge) par le nombre total de Canadiens du même groupe d’âge qui n’ont pas de REEE. 
 
Taux de participation total aux études postsecondaires par groupe d’âge : Canadiens qui ont des 
REEE et Canadiens qui n’en ont pas 
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Canadiens avec REEE 35,5% 75,2% 82,4% 85,0%

Canadiens sans REEE 24,6% 53,5% 63,0% 70,7%
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Les sources de données comprennent : le nombre de Canadiens qui poursuivent des EPS de l’Enquête sur la population 
active de 2009 de Statistique Canada et des données administratives du Programme canadien pour l’épargne-études. 
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STATISTIQUES DE BASE SUR LA POPULATION 
 
Les données de base sur la population ont été récoltées à partir du Recensement de 2006 de Statistique 
Canada. Ces statistiques sont utilisées dans le présent rapport pour calculer les taux de participation à la 
Subvention canadienne pour l’épargne-études par province et territoire et par groupe d’âge (et le taux de 
participation total à la Subvention canadienne pour l’épargne-études). 
 
Nombre projeté d’enfants par groupe d’âge et par province et territoire en 2009 en fonction des 
données du Recensement de 2006 

Groupe d’âge 
Province ou territoire 0 à 4 5 à 9 10 à 14 15 à 17 0 à 17 

Alberta  210 700 205 400 214 700 137 900 768 700 

Colombie-Britannique  204 600 217 400 245 300 161 600 828 900 

Manitoba  71 000 72 300 80 900 51 400 275 600 

Nouveau-Brunswick  34 200 36 200 41 000 27 500 138 900 

Terre-Neuve-et-Labrador 21 700 23 100 26 700 17 800 89 300 

Territoires du Nord-Ouest 3 100 3 300 3 400 2 100 11 900 

Nouvelle-Écosse 42 600 45 100 52 200 35 200 175 100 

Nunavut  3 300 3 600 3 300 1 900 12 100 

Ontario  675 000 728 900 820 300 520 600 2 744 800 

Île-du-Prince-Édouard 6 600 7 300 8 500 5 700 28 100 

Québec  375 800 382 700 426 500 291 300 1 476 300 

Saskatchewan  60 300 60 200 64 800 42 300 227 600 

Yukon   1 500 1 500 2 000 1 300 6 300 

Canada  1 710 400 1 787 000 1 989 600 1 296 600 6 783 600 

Source des données : Statistique Canada 
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TERMES ET DÉFINITIONS 
 
BÉNÉFICIAIRE 
Le bénéficiaire d'un Régime enregistré d'épargne-études (REEE) est habituellement un enfant, mais peut 
aussi être toute autre personne que le souscripteur du REEE désigne et qui recevra de l'argent pour financer 
des études postsecondaires. Le bénéficiaire recevra cet argent sous forme de paiements d'aide aux études. 
Dans ce cas, ils seront déboursés selon les modalités propres au REEE. 
 
SUBVENTION CANADIENNE POUR L'ÉPARGNE-ÉTUDES 
Une Subvention canadienne pour l'épargne-études (SCEE) est une subvention offerte par le gouvernement du 
Canada afin d'inciter les parents, la famille et les amis à économiser pour les études postsecondaires d'un 
enfant. Les SCEE sont payées par RHDCC, et ce, directement dans un REEE dont l'enfant est un bénéficiaire 
désigné. 
 
PROGRAMME CANADIEN POUR L'ÉPARGNE-ÉTUDES 
Le Programme canadien pour l'épargne-études (PCEE) est une organisation au sein du ministère des 
Ressources humaines et développement des compétences chargée de la gestion de la SCEE et du BEC afin 
d'inciter les Canadiens à commencer à épargner dès le jeune âge de leurs enfants aux fins d'études 
postsecondaires (EPS) par le biais d'une souscription à un REEE. 
 
BON D'ÉTUDES CANADIEN (BEC) 
Un Bon d'études canadien (BEC) est une subvention offerte par le gouvernement du Canada afin d'aider les 
familles à revenu modeste à commencer à épargner pour les études postsecondaires de leurs enfants dès 
leur jeune âge. Un BEC est versé par le ministère des Ressources humaines et Développement des 
compétences (RHDC), et ce, directement dans le REEE dont l'enfant est un bénéficiaire désigné. Le parent ou 
le tuteur de cet enfant doit être admissible au Supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE). 
 
PAIEMENT D'AIDE AUX ÉTUDES (PAE) 
Un paiement d'aide aux études (PAE) est l'argent provenant d'un REEE qui est versé à un bénéficiaire pour 
l'aider à poursuivre ses études postsecondaires. Un PAE est composé de la SCEE, du BEC et des revenus 
provenant des cotisations versées dans le REEE. 
 
RESSOURCES HUMAINES ET DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES CANADA (RHDCC) 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada est le ministère du gouvernement du 
Canada qui a pour mission de bâtir un Canada plus fort et plus concurrentiel, d'aider les Canadiennes et les 
Canadiens à faire des bons choix afin que leur vie soit productive et gratifiante, et d'améliorer leur qualité de 
vie. 
 
EFFETS DU MARCHÉ SUR L'ACTIF DES REEE 
Les effets du marché sur l'actif des REEE se définissent comme les variations de la valeur de l'actif des REEE 
qui ne sont pas imputables ni aux dépôts ni aux retraits de fonds dans les REEE, mais plutôt dus aux 
rendements des actifs dans le marché financier. 
 
ÉTUDES POSTSECONDAIRES (EPS) 
Les études postsecondaires sont des programmes d'apprentissage admissibles au Régime enregistré 
d'épargne-études et offerts par les établissements d'enseignement désignés (p. ex., des universités, des 
cégeps ou d’autres établissements reconnus) au Canada ou à l'étranger. 
 
RETRAIT POUR LES EPS 
Un retrait de cotisations pour les EPS effectué par le souscripteur du REEE lorsqu'un bénéficiaire est inscrit 
aux EPS. 
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RÉGIME ENREGISTRÉ D'ÉPARGNE-ÉTUDES (REEE) 
Un régime enregistré d'épargne-études (REEE) est un arrangement d'épargne enregistré auprès de l'Agence 
du revenu du Canada entre une institution financière et un souscripteur. Il aide donc les Canadiennes et les 
Canadiens à économiser pour des études postsecondaires et se caractérise par l'accroissement des épargnes 
sans imposition jusqu'à ce que le bénéficiaire désigné du REEE s'inscrive à un programme d'études 
postsecondaires. 
 
FOURNISSEURS DE REEE 
Les fournisseurs de REEE sont des organisations financières qui offrent des REEE au public. Ils gèrent tous les 
montants versés dans le régime et s'assurent également que les paiements provenant du REEE sont 
conformes aux modalités du régime ainsi qu'aux lois qui le régissent. 
 
RETRAIT DU REEE 
Un retrait du REEE est tout retrait effectué d'un REEE pour financer les EPS et comprend les PAE et les 
retraits pour les EPS. 
 
SOUSCRIPTEUR 
Un souscripteur est une personne qui ouvre un REEE et peut y verser des cotisations au nom d'un 
bénéficiaire désigné. Il peut s’agir d’un parent, d’un grand-parent, d’une tante, d’un oncle, d’un frère ou 
d’une sœur, d’un ami ou du bénéficiaire. 
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